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Editorial

Lomé s’apprête à devenir, du 08
au 12 décembre 2025, l’épicen-
tre d’un moment historique

pour l’Afrique et sa diaspora. Le 9ᵉ
Congrès panafricain, organisé
conjointement par la République To-
golaise et l’Union africaine, s’inscrit
dans la dynamique de la « Décennie
2021-2031 des Racines Africaines et
de la Diaspora Africaine », une initia-
tive portée dès 2020 par le Togo.
Avec pour thème « Renouveau du pa-
nafricanisme et rôle de l’Afrique dans
la réforme des institutions multilaté-
rales : mobiliser les ressources et se
réinventer pour agir », l’événement
se positionne comme une étape déci-
sive dans la quête d’un panafrica-
nisme moderne et fédérateur.
Né dans l’élan historique des pre-
miers congrès panafricains initiés
dès 1900, celui de Lomé se veut un
prolongement ambitieux de cette tra-
jectoire séculaire mêlant dignité,
émancipation et unité. La capitale to-
golaise accueille ainsi le quatrième
congrès à se tenir sur le continent
africain, après Dar-es-Salam, Kam-
pala et Johannesburg. L’édition 2025
se distingue toutefois par une dimen-
sion nouvelle : une forte implication
de la diaspora et des Afrodescen-
dants, reconnus par l’Union africaine
comme la « 6ᵉ région » du continent
et considérés comme des acteurs
stratégiques du développement afri-

cain.
Ce congrès, couronné par
une série de conférences ré-
gionales préparatoires te-
nues à travers l’Afrique et la
diaspora, ambitionne de ré-
pondre à des enjeux cru-
ciaux. Il s’agit de repenser la
place de l’Afrique dans une
gouvernance mondiale en
mutation, d'explorer de nou-
veaux paradigmes politiques, cultu-
rels et économiques, et surtout de
proposer une vision panafricaine ré-
novée, plus inclusive et plus proche
des aspirations des peuples. Les dis-
cussions porteront sur la capacité du
continent à inventer ses propres mo-
dèles, à renforcer ses partenariats et
à mobiliser des ressources inno-
vantes pour un développement véri-
tablement endogène.

Les résultats attendus sont à la me-
sure de l’envergure de l’événement :
une Déclaration du Congrès panafri-
cain de Lomé, un « livre blanc » défi-
nissant les principes et projets
phares du renouveau panafricain, de
nouvelles stratégies pour intégrer les
talents et expertises des diasporas,
ainsi qu’un document de vulgarisa-
tion destiné aux populations, sym-
bole d’un congrès tourné vers les
peuples et non exclusivement vers
les institutions.

Les acteurs mobilisés reflètent cette
ambition collective : États africains
et partenaires internationaux, insti-
tutions régionales, personnalités de
la diaspora, intellectuels, artistes,
jeunes, femmes, influenceurs et re-
présentants de la société civile. Tous
convergeront vers Lomé pour tracer
les contours d’un panafricanisme
adapté aux défis du XXIᵉ siècle.
Annoncé dès 2023 et préparé avec
constance à travers une intense cam-
pagne de sensibilisation internatio-
nale, le 9ᵉ Congrès panafricain de
Lomé est bien plus qu’un rendez-
vous diplomatique. C’est un appel à
se réinventer, à resserrer les liens
avec la diaspora, à assumer pleine-
ment une identité collective et à faire
entendre la voix africaine dans la ré-
forme des institutions multilatérales.
Lomé 2025 se veut ainsi un acte fon-
dateur : celui d’un panafricanisme
renouvelé, ambitieux et résolument
tourné vers l’avenir.

Du 08 au 12 décembre 2025

Le Panafricanisme se réinvente
au 9ᵉ congrès PanafricainDans une déclaration pu-

bliée le 1ᵉᵉ décembre
2025, le maire du golfe

quatre, Monsieur Jean-Pierre
Fabre dénonce le décret du 8
octobre 2025 qui fixe la compo-
sition du gouvernement…

Certains sont souvent amenés,
par le besoin d’exister et sur-
tout de se donner une impor-
tance qu’ils n’ont pas
forcément, d’avoir des pos-
tures, d’exprimer des choses
sans avoir les capacités de les
étayer avec les arguments so-
lides ; et plus grave, il leur ar-
rive même de cracher dans la
soupe, de cracher sur la loi
fondamentale de la Répu-
blique qui les a fait élire ; cette
loi qui leur octroie le statut à
partir duquel ils se haussent
d’une stature qu’ils n’ont pas
pour toiser la République en
essayant de la discréditer au-
tant que possible ! 

En ce jour, c’est le maire du
golfe quatre, Monsieur Jean-
Pierre Fabre qui vient perver-
sement une nouvelle fois de
franchir le rubicon de l’ingra-
titude politique ! 
Le voilà naguère violemment
contestataire d’une constitu-
tion dans laquelle il a pourtant
librement, sciemment, en
toute connaissance de cause
pris part à des élections muni-
cipales, à la suite desquelles il
était arrivé tombant en que-
nouille devant sa propre ré-
élection.  Gracieusement
sauvé de l’échec par les voix au
complet du parti Unir, avec
des ministres Unir présents
dans la salle d’élection ; et tout
cela dans la nouvelle Répu-
blique de la Ve République !

Une question se pose alors !
Les dispositions légales qui
ont permis son sauvetage mu-
nicipal n’étaient-elles pas, par
voie de conséquence, usurpées
et fallacieuses, d’autant plus
qu’elles découlent de la même
constitution, qui permet au
président du Conseil de nom-
mer ses ministres !? 
Si donc la nouvelle loi fonda-
mentale comporte de « sé-
rieuses incohérences » selon
les termes même du maire du
golfe quatre de la Ve Répu-
blique, le maire serait-il une
incohérence dans la Répu-
blique? 
Si Monsieur Jean-Pierre
Fabre trouve qu’il est un
maire incohérent et bien !
Chiche ! Qu’il démissionne ! 
Un peu de cohérence, un peu
de modestie, un peu d’humi-
lité, un peu de reconnaissance,
un plus d’intelligence ne ferait
pas de mal à certains dans ce
pays ! 
Vive les institutions de la Ve
République ; force & courage
au président du Conseil dans
son action pour le bonheur du
peuple togolais ! 

Le GCE Cyr ADOMAYAK-
POR

Réunie en session extraordinaire par
visioconférence, la Conférence des
chefs d’État et de gouvernement de

la CEDEAO, siégeant en Conseil de Média-
tion et de Sécurité (CMS), a exprimé une
condamnation sans équivoque du coup
d’État survenu en Guinée-Bissau le 26 no-
vembre. Sous la présidence de Julius
Maada Bio, président de la Sierra Leone et
président en exercice de l’organisation ré-
gionale, les dirigeants ouest-africains ont
exigé un retour immédiat à l’ordre consti-
tutionnel et la publication des résultats
des élections générales du 23 novembre.

Une réunion de haut niveau face à
une crise aiguë
La session a réuni plusieurs chefs d’État
de la région, parmi lesquels José Maria Pe-
reira Neves (Cabo Verde), John Mahama
(Ghana), Joseph Boakai (Libéria), Bola
Ahmed Tinubu (Nigeria), Bassirou Dio-
maye Faye (Sénégal), ainsi que le vice-pré-
sident ivoirien Tiemoko Meyliet Koné. Des
représentants ministériels du Bénin, de la
Gambie et du Togo ont également participé
aux discussions.
Étaient aussi présents le président de la
Commission de la CEDEAO, Omar Alieu
Touray, le président de la Commission de
l’Union africaine, Mahmoud Ali Youssouf,
ainsi que Leonardo Santos Simão, repré-

sentant spécial du secrétaire général des
Nations unies. La Guinée-Bissau était re-
présentée par son ministre des Affaires
étrangères, Dr Carlos Pinto Pereira.

Une condamnation unanime du
putsch
Le CMS a fait part de sa “profonde préoc-
cupation” face à la crise politique, rappe-
lant que le peuple bissau-guinéen s’était
mobilisé massivement lors des élections
présidentielle et législatives du 23 novem-
bre.

Les dirigeants de la région ont condamné
“avec la plus grande fermeté” le coup
d’État perpétré la veille, rejetant toute ten-
tative visant à interrompre le processus
électoral. Ils ont exigé que les putschistes
permettent à la Commission électorale na-
tionale de publier les résultats du scrutin.
Le Conseil a également appelé à la libéra-
tion immédiate et sans condition des per-
sonnalités arrêtées, notamment du
président sortant Umaro Sissoco Embaló,
des responsables électoraux et d’autres fi-
gures politiques.

Pressions diplomatiques et premières
sanctions
Dans ses décisions, la CEDEAO a annoncé
la suspension de la Guinée-Bissau de

toutes ses instances décisionnelles, en ap-
plication de son Protocole de 2001 sur la
démocratie et la bonne gouvernance.
L’organisation a aussi mandaté une mis-
sion de médiation de haut niveau, incluant
les présidents Faure Gnassingbé (Togo),
José Maria Neves (Cabo Verde) et Bassi-
rou Diomaye Faye (Sénégal), chargés d’en-
gager un dialogue direct avec les acteurs
de la crise.

La CEDEAO a ordonné à sa Mission de
soutien à la stabilisation en Guinée-Bissau
(ESSMGB) de poursuivre ses opérations de
protection des institutions nationales. Elle
a également averti qu’elle se réservait le
droit d’user de toutes les options prévues
par ses protocoles, y compris des sanctions
ciblées contre les auteurs de la rupture de
l’ordre démocratique.

Appel aux forces armées et protection
des observateurs
Le CMS a exigé que les forces armées bis-
sau-guinéennes “regagnent leurs casernes
et respectent strictement leur rôle consti-
tutionnel”.Les putschistes sont tenus res-
ponsables de la sécurité des citoyens, des
résidents et des détenus, ainsi que de l’in-
tégrité physique des observateurs électo-
raux, dont la CEDEAO demande la
protection et l’évacuation sécurisée.

Guinée-Bissau

Faure GnassinGbé parmi les principaux
médiateurs désiGnés par la cedeaO 
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L’Alliance Nationale pour le
Changement (ANC) de Jean-
Pierre Fabre a encore frappé.
Fidèle à sa tradition de
contresens institutionnels, le
parti vient de livrer, dans sa
déclaration du 1er décembre
2025, une nouvelle démons-
tration de son incapacité à
comprendre le régime parle-
mentaire instauré par la
Constitution togolaise du 6
mai 2024. Deux critiques ma-
jeures sont avancées : une
prétendue adoption « en cati-
mini » du texte et une suppo-
sée lacune sur la nomination
du Gouvernement. Deux cri-
tiques… et deux faux pas.
Sur l’adoption de la Constitu-
tion, il faut rappeler que le 19
avril 2024, l’Assemblée natio-

nale, parfaitement légitime, a
validé le texte après une
large tournée nationale

d’échanges et de sensibilisa-
tion, le tout sous les projec-
teurs médiatiques. Parler de
manœuvres secrètes relève

davantage de la fiction que de
l’analyse politique. Le quali-
ficatif d’« adoption en cati-

mini » ressemble ici à un
slogan improvisé plus qu’à
une lecture sérieuse du pro-
cessus constitutionnel.

Sur le fond, l’ANC croit déce-
ler une « omission » concer-
nant l’autorité habilitée à
nommer les membres du
Gouvernement. Pourtant, le
Titre II, Chapitre III de la
Constitution est limpide.
L’article 46 décrit la composi-
tion du Gouvernement, tan-
dis que l’article 50 rappelle
clairement que le Président
du Conseil en est le chef, qu’il
préside les Conseils des mi-
nistres, qu’il détermine et
conduit la politique de la Na-
tion. Faut-il vraiment expli-
quer qu’un chef de
Gouvernement… nomme son
Gouvernement ? Dans tout
régime parlementaire digne
de ce nom, cette logique ne
fait débat qu’auprès de ceux
qui en ignorent les fonde-
ments.
Il est d’ailleurs bon de souli-
gner qu’un parti politique a
pour mission première

d’éclairer la population. Mais
comment remplir cette mis-
sion lorsqu’on se fourvoie sur
des notions enseignées dès la
première année de droit ? À
force d’agiter des arguments
infondés, l’ANC prend le
risque d’égarer l’opinion dans
un contexte où le pays doit
plus que jamais renforcer son
unité pour affronter les défis
régionaux et poursuivre son
développement.

À ce stade, le plus grand ser-
vice que les responsables de
l’ANC pourraient rendre à la
démocratie serait peut-être…
de retourner en amphithéâ-
tre. Un petit rafraîchisse-
ment du cours de droit
constitutionnel ne ferait de
mal à personne. Et pourrait
même éviter quelques décla-
rations hasardeuses à l’ave-
nir.

L a rédaction 

Dans son discours le Prési-
dent du Conseil a défendu
une conviction simple : la Ve
République ne doit pas rester
une réforme institutionnelle,
mais devenir une transfor-
mation visible dans la vie

quotidienne des Togolais. «
Nous n’avons pas changé de
République pour les manuels
de droit, mais pour vos
routes, vos écoles, vos hôpi-
taux », a-t-il martelé, assu-
mant le caractère historique
d’un basculement qui place
désormais le cœur de la déci-
sion politique au Parlement.
Une nouvelle ère, affirme-t-il,
non pas parce qu’un texte a
été voté, mais parce qu’un

nouvel esprit public doit
émerger : un pouvoir plus
proche, plus transparent et
plus redevable.
Face aux interrogations et
aux scepticismes, il a insisté
sur le caractère apaisé, insti-

tutionnel et consensuel de la
réforme, dans une région
marquée par les crises. 
« Pas de fracas, pas de rup-
ture brutale : un choix fait
dans le calme, avec pour
seule boussole l’intérêt supé-
rieur de la République. ». À
ceux qui craignent un habil-
lage institutionnel, il répond
que la Ve République n’est
pas conçue pour renforcer un
camp mais pour mieux servir

le peuple, rééquilibrer les
pouvoirs et imposer une obli-
gation nouvelle : rendre des
comptes. Dans ce régime par-
lementaire renouvelé, chaque
député, chaque ministre,
chaque institution doit incar-

ner une démocratie adulte,
où le débat remplace les pos-
tures et où la responsabilité
supplée la simple indigna-
tion.
Le Président du Conseil re-
vendique ainsi un change-
ment de culture politique. Le
Parlement, dit-il, devient non
seulement la maison des lois,
mais la maison des décisions
stratégiques du pays. La ma-
jorité doit assumer, l’opposi-

tion doit proposer, et l’exécu-
tif ne gouvernera plus seul. «
Nous quittons la logique du
chef providentiel pour entrer
dans la logique d’un contrat
de confiance », affirme-t-il,
appelant à un pacte démocra-
tique fait de débats, de trans-
parence et de clarté. L’objectif
: que chaque citoyen, de Lomé
à Cinkassé, puisse dire que
les décisions prises le concer-
nent vraiment.
Au cœur de cette Ve Répu-
blique, trois mots servent de
boussole : protéger, rassem-
bler, transformer. Protéger,
d’abord, dans un contexte ré-
gional instable : garantir la
sécurité des familles, mais
aussi leur accès à l’eau, aux
soins, à l’énergie. Le gouver-
nement assume une réponse
globale face aux menaces du
nord : sécurité de proximité,
développement, prévention et
respect des droits. Rassem-
bler, ensuite, pour que plus
aucune région ne se sente ou-
bliée. La décentralisation de-
vient un levier essentiel : «
L’État ne peut pas tout faire
depuis Lomé : il doit faire
confiance aux territoires »,
explique-t-il, promettant que
la voix des communes entrera
désormais pleinement dans
la fabrique des politiques pu-
bliques. Transformer, enfin,
pour que la croissance quitte
les chiffres et gagne les mar-
chés, les champs, les quar-
tiers. Cette transformation,
rappelle-t-il, doit s’adresser
d’abord aux jeunes, aux
femmes, aux travailleurs du
secteur informel, aux per-
sonnes vivant avec un handi-
cap.
Sur le plan international, le
dirigeant togolais assume

une diplomatie de paix, de
médiation et d’opportunités,
tournée à la fois vers la stabi-
lité intérieure, l’intégration
régionale et un panafrica-
nisme moderne. La diploma-
tie économique, dit-il, doit
cesser d’être un concept pour
devenir une réalité : investis-
sements sérieux, emplois
concrets, projets visibles. La
diaspora est appelée à jouer
un rôle plus actif, portée par
un État plus agile, plus acces-
sible, plus efficace.
Ce discours se veut enfin un
engagement ferme sur la gou-
vernance. « Nous ne serons
pas jugés sur ce que nous an-
nonçons, mais sur ce que
nous faisons », répète le Pré-
sident du Conseil, déterminé
à instaurer une culture de ré-
sultats : tableaux de bord pu-
blics, objectifs datés pour
chaque ministre, suivi strict
des projets, évaluation conti-
nue et discipline de gestion.
Dans une République d’équi-
libre, où Assemblée, Sénat et
Gouvernement se contrôlent
mutuellement, l’éthique du
service public devient un im-
pératif, et non un slogan.
Au terme de cette adresse,
l’appel est clair : la Ve Répu-
blique commence mainte-
nant, dans les actes plus que
dans les mots.
« Je ne vous demande pas de
penser tous la même chose ;
je vous demande de vous en-
gager pour la même Répu-
blique », conclut-il. Une
République qui protège, qui
rassemble et qui transforme,
à charge, pour ceux qui la
servent, d’en faire la preuve
dans la vie de chaque Togo-
laise et de chaque Togolais.

LM

Nomination du gouvernement

l’anc rend cOpie blanche

Ve République

réinventer l’actiOn publique…
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La CEDEAO franchit un
pas décisif vers une tran-
sition énergétique plus

inclusive. Réuni du 27 au 28
novembre 2025 à Cotonou, au
Bénin, le Centre pour les Éner-
gies Renouvelables et l’Effica-
cité Énergétique de la
CEDEAO (CEREEC), en par-
tenariat avec le Centre de Re-
cherches pour le
Développement International
(CRDI/IDRC), a validé un In-
dice d’Égalité de Genre (IEG)
destiné aux entreprises d’éner-
gies propres. Un outil inédit en
Afrique de l’Ouest.
L’atelier régional, qui a ras-
semblé des experts, des repré-
sentants des États membres,
des associations de femmes, le
secteur privé et plusieurs par-
tenaires au développement,
marque une avancée majeure

dans l’intégration du genre au
cœur de la transition énergé-
tique. Cet indice, taillé spécia-
lement pour les petites et
moyennes entreprises, vise à
mesurer, promouvoir et amé-
liorer l’inclusion des femmes
dans un secteur stratégique en
pleine expansion.
Au nom du Directeur Exécutif
par intérim du CEREEC, M.
Gibson Obasi, le Chargé du
Programme des Technologies
d’Énergies Renouvelables, M.
Guei Guillaume F. Kouhie, a
salué un « outil pratique et me-
surable » qui permettra de
bâtir un développement éner-
gétique véritablement inclusif
et équitable dans la région.
Pour le CRDI/IDRC, repré-
senté par M. Flaubert Mbie-
kop, l’importance de ce cadre
est d’autant plus forte qu’il

s’appuie sur des recherches ri-
goureuses capables de guider
les politiques publiques vers
une transition juste et durable.
Représentant le Ministre béni-
nois de l’Énergie, de l’Eau et
des Mines, S.E. José Didier To-
nato, le Directeur Général de
la Planification Énergétique et
de l’Électrification Rurale, M.
Todeman Assan, a officielle-
ment ouvert les travaux. Il a

insisté sur la nécessité de mé-
canismes de financement dé-
diés aux PME, notamment
celles dirigées par des femmes,
estimant que cet appui consti-
tue un levier essentiel pour
une transition énergétique ré-
gionalement durable et équita-
ble.
Les participants ont validé
trois outils clés : un cadre
d’évaluation reposant sur la

Yas Business annonce le
lancement officiel de sa
marque dédiée à l’accom-

pagnement des entreprises,
institutions et entrepreneurs
dans leur transition numé-
rique et digitale. Une initiative
qui s’inscrit dans la continuité
de la vision stratégique du
groupe Axian Telecom et de
Yas Togo, qui placent l’innova-
tion technologique et la créa-
tion de valeur au cœur de son
engagement en faveur du dé-
veloppement économique et de
la compétitivité du tissu pro-

ductif national.
Ah est grandYas Business,
nouveau partenaire numé-
rique de confiance pour la
transformation digitale des or-
ganisations togolaises
L’avènement officiel de Yas
Business sur le marché togo-
lais rime avec une ambition
claire : accompagner les entre-
prises, institutions et entrepre-
neurs dans leur
transformation numérique, en
leur proposant des solutions
fiables, simples et adaptées à
leurs réalités.
Au-delà d’être une marque,
Yas Business incarne une vi-
sion stratégique : celle d’un
Togo connecté, performant et
tourné vers l’avenir. À travers

une promesse forte et univer-
selle, Yas Business se posi-
tionne comme le partenaire de
confiance numéro un au Togo,
en cohérence avec l’ambition
panafricaine du groupe.

Yas Business, une vision au
service de la performance
et de la compétitivité
À travers cette nouvelle appa-
rition, Yas Business réaffirme
sa volonté d’accompagner du-
rablement la transformation
numérique du secteur privé et
public au Togo, en mettant à

disposition des solutions inté-
grées favorisant la producti-
vité, la sécurité et la
croissance.
Ce lancement de Yas Business
est donc un acte stratégique,
porteur de la vision et de posi-
tionnement comme partenaire
numérique de confiance, capa-
ble de répondre aux besoins
croissants des organisations
togolaises en matière de solu-
tions fiables, simples et adap-
tées à leurs réalités
opérationnelles.

Yas Business, une réponse
aux enjeux du marché
Solution de pertinence, de cré-
dibilité et de valeur tangible,
Yas Business se distingue par

: une expertise locale ; des so-
lutions numériques sur me-
sure, pensées pour les réalités
du terrain ; un engagement
fort envers la croissance dura-
ble des entreprises ; une cam-
pagne ombrelle pour une
promesse transversale.
Yas Business est désormais
sur une clé universelle, conçue
pour résonner auprès de tous
les segments du tissu écono-
mique togolais. Qu’il s’agisse
de PME, d’institutions pu-
bliques ou de startups inno-
vantes, Yas Business s’engage
à être un catalyseur de perfor-
mance digitale.

Une promesse forte
et fédératrice
L’écosystème écono-
mique déjà marqué
par une digitalisation
accélérée et une re-
cherche constante de
performance pousse
Yas Business à défi-
nir une vision claire
et universelle qui constitue le
socle de cohérence de toutes les
offres et communication de la
marque, traduisant la volonté
de Yas Business de bâtir des
relations pérennes, fondées sur
la confiance, la pertinence et la
valeur ajoutée.
Mathieu MERTIAN, Directeur
Yas BUSINESS : « Le lance-
ment de Yas Business traduit
notre engagement à soutenir
les entreprises et institutions
dans leur modernisation digi-
tale, en leur offrant un accom-
pagnement sur mesure, fondé
sur la proximité, la perfor-
mance et la fiabilité. »

Une ambition panafricaine
Ancré au Togo mais résolu-
ment tourné vers l’avenir, Yas
Business s’inscrit dans l’ambi-
tion panafricaine du groupe
Yas et d’Axian Telecom, qui
vise à renforcer sa présence et

son impact sur le marché des
technologies de l’information
et de la communication en
Afrique de l’Ouest. Par cette
initiative, Yas Business
confirme son rôle d’acteur ma-
jeur de la transformation digi-
tale au service du
développement économique du
continent.

À propos de Yas Togo :
Précurseur de la technologie
5G au Togo et dans la sous-ré-
gion, Yas est le leader du mar-
ché togolais des
télécommunications. Yas, la

nouvelle marque de Togocom,
a pour ambition de devenir le
champion de la qualité de ser-
vice aux meilleurs standards
internationaux.
Son histoire est celle d’un opé-
rateur qui a grandi main dans
la main avec l’ensemble des
Togolais. De la fourniture des
premiers services de communi-
cation, à la fibre, en passant
par les transactions finan-
cières via le mobile, le but a
toujours été d’accompagner
chaque togolais dans un uni-
vers technologique qui évolue
sans cesse.

À propos d’AXIAN Telecom
:
AXIAN Telecom est un groupe
de services de télécommunica-
tions panafricain présent dans
neuf marchés à travers ses fi-
liales en Tanzanie, Madagas-
car, Togo, Ouganda,

République Démocratique du
Congo, Sénégal, Réunion,
Mayotte et Comores. L'entre-
prise opère sur trois segments
principaux : les réseaux mo-
biles et fixes, les infrastruc-
tures numériques, ainsi que
les services financiers mobiles.
AXIAN Telecom a consolidé
ses opérateurs de réseaux mo-
biles à Madagascar, Comores,
Sénégal, Togo et Tanzanie
sous une seule marque, Yas,
tandis que ses activités Fin-
tech en Tanzanie, Togo et Sé-
négal sont désormais
regroupées sous la marque
Mixx By Yas. Ces marques
uniques reflètent l'objectif
d'AXIAN Telecom de devenir
un acteur panafricain majeur,
offrant une expérience client
simplifiée et des innovations
axées sur des solutions

concrètes et à fort impact. Yas
se positionne comme un parte-
naire fiable, déterminé à per-
mettre à ses clients de libérer
tout leur potentiel numérique.
En regroupant ses activités
sous une seule marque,
AXIAN Telecom est mieux à
même de servir ses clients en
maximisant les ressources et
les atouts d’une entreprise pa-
nafricaine forte et unifiée.
AXIAN Telecom est le 6ème
opérateur mobile d’Afrique
avec plus de 40 millions de
clients et a connu une crois-
sance extrêmement rapide
grâce à des acquisitions straté-
giques et des investissements
massifs dans les infrastruc-
tures depuis 2015. Le groupe
veille systématiquement à ce
que ses activités aient un im-
pact durable et positif sur la
vie quotidienne de millions de
personnes.

Yas Business est officiellement lancé

un acteur stratéGique au service de la transFOrmatiOn
numérique et diGitale des institutiOns et entreprises au tOGO

la cedeaO valide un cadre inédit pOur bOOster
l’éGalité de Genre dans les énerGies prOpres

méthodologie de l’IEG, un rap-
port d’étude basé sur le recen-
sement de l’inclusion du genre
dans les PME d’énergies pro-
pres et un plan régional d’ac-
tions pour sa mise en œuvre
dans l’espace CEDEAO. Cet
ensemble représente désor-
mais un socle solide pour gui-
der les réformes, orienter les
investissements et renforcer
l’intégration des femmes dans
le secteur.
Avec l’adoption officielle de ce
cadre, la CEDEAO consolide
sa volonté de combattre les
inégalités de genre dans l’accès
à l’énergie et de promouvoir un
leadership féminin accru au
sein des chaînes de valeur des
énergies propres. Le CEREEC
et ses partenaires ont réaf-
firmé leur détermination à
soutenir les États membres
dans la mise en œuvre de cet
outil stratégique, avec l’ambi-
tion d’édifier un avenir énergé-
tique plus inclusif, équitable et
durable en Afrique de l’Ouest.
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pharmacies de Garde périOde du 1er au 08 dec. 2025
PHARMACIE ACTUELLE
Route ségbé, sagbado, BP 3622
22 51 11 72

PHARMACIE ADIDOGOME
Avenue du 30 Août, adidogomé, 04
BP 224 Lomé 04
22 25 54 85

PHARMACIE AGBEGNIGAN
Tokoin Ramco - Gbadago, Av de la
Libération, près du PRET A MAN-
GER
70 20 00 00

PHARMACIE AJP-ABOLAVE
Djagblé sur la route d'Abolavé à 50
m de la CEET Djagblé
93506360

PHARMACIE APOLLON
Hétsiavi, avédji, 08 BP 80507
70 41 01 07

PHARMACIE ASSURANCE
Adétikopé, Nationale N° 1, non loin
du marché
93 08 76 76

PHARMACIE BIEN ETRE
Boulevard du haho, hédzranawoé,
BP 2933
22 26 45 16

PHARMACIE CLEMENCE
Route de la Cour d'appel, entre la
CEET et l'Ecole privée LA SOURCE
70 19 35 35

PHARMACIE DE LA CHARITE
Non loin de CEG agoè nyivé centre,
BP 7856
22 25 12 60

PHARMACIE DE L’UNION
Bd ; mafakassa Bè KPOTA BP 2735
22 27 71 64

PHARMACIE DE SEGBE
Ségbé, quartier Zanvi,, près de
l'EPP et du CEG Ségbé
90 59 49 35

PHARMACIE DENIS
Agoè Kové, Carrefour KPOGLI
93 08 46 40

PHARMACIE DIEUDONNE
Route LEO 2000, non loin de
FUCEC, Agoè-Téléssou, BP 7951
23 38 07 44

PHARMACIE DJIDJOLE
93 rue Pya BP 8539
22 25 65 12

PHARMACIE DU CAMPUS
Bd. De la Kara, adéwui, BP 20217
96 80 08 85

PHARMACIE DU PORT
Bd. Du mono, face SARAKAWA,
Ablogamé, BP 12999
22 27 61 88

PHARMACIE EL NOUR
Alinka non loin du CMS Togblékopé

97799374

PHARMACIE EL-SALI
Rte Lomé-Kpalimé, Aflao Apédokoè
Gbomamé, à 50 m de la quaincaille-
rue MACO
70 12 44 44

PHARMACIE EMMANUEL
637, rue Duisbourg, kodjoviakopé,
BP 12440
22 21 30 98

PHARMACIE EMMAUS
Route de Mission-Tové, Agoè-Nyivé
BP 20492
70 40 25 40

PHARMACIE FOREVER
142, avenue des kondona, forever,
BP 4884
22 26 11 77

PHARMACIE GANFAT
Agoè Daliko près du Carf EDEM
(Camp GP)
22 55 08 15

PHARMACIE HYGEA
Derrière Lycée de Baguida
99 27 36 36

PHARMACIE JEANNE D'ARC
Sur l’ancienne route d’Aného, BP
368
22 22 08 01

PHARMACIE KELEGOUGAN
Agoè-Kélégougan voie contourne-
ment à 100 m du Total Kélégougan
et du bar Obrigado
92953838

PHARMACIE LA RUCHE
Attiegou derrière la clôture de l'aé-
roport voie menant au Grand
Contournement, non loin de l'école
les Savoirs
91541616

PHARMACIE LE BON SAMARI-
TAIN
Rue Pa de Souza, près Hôpital de
Bè, BP 616
22 21 45 30

PHARMACIE LE PROGRES
Akodésséwa Kponou (Zorro-bar), 06
BP 60986
22 35 86 55

PHARMACIE M'BA
13 BP 341 Lomé. Route de Kovié,
500 mètres après le marché de LEG-
BASSITO.
70 27 81 81

PHARMACIE MATTHIA
1048, Avenue de la Libération
22210321

PHARMACIE MILLENAIRE
Adidoadin, 05 BP 64
22 51 64 31

PHARMACIE NOTRE DAME DE
LA TRINITE
30, Bd. De la paix, super Taco, BP
60154
98 46 50 88

PHARMACIE OBSERVANCE
SOGBOSSITO, en face de la station
Total Energies à Côté du Camp FIR

22504860

PHARMACIE OSSAN
Carrefour d’Avédji, BP 869
70 40 44 25

PHARMACIE RAOUDHA
4495, Bd. Du Zio, Hédzranawoé, 3
BP 30153
91 61 33 32

PHARMACIE SAINT JOSEPH
Rue Bretelle, Avenue de la RP, Bè
Klikamé, BP 13000
22 25 74 65

PHARMACIE SAINT MICHEL
Près de la Brasserie BB, 05 BP 201
22 51 70 22

PHARMACIE SAINTE MARIE
Avenue de la libération, Limusco,
Tokoin Ramco, BP 297
22 21 85 58

PHARMACIE SANTA MADONA
Kégué, face Kader COUGBADJA et
l'Eglise catholique Ste Thèrese
70 01 03 03

PHARMACIE SATIS
Face CEG Koshigan, Agoè, BP 8519
23 38 26 65

PHARMACIE SILOE
Carrefour Atigangomé, Adidogomé
A pédokoe, 07 BP 7189
90 80 26 39

PHARMACIE SOURCE DE VIE
Bd. De la victoire, Face Collège pro-
testant, BP 147
22 22 45 71

PHARMACIE TAKOE
Rte d’Atakpamé, Face Terminal
Sahel, Togblekopé, BP 8408
70 45 62 17

PHARMACIE TRIOMPHE
Quartier Bokpokor, route contour-
nement, 300m de carrefour Kpala
93258036

PHARMACIE VERSEAU
Rte d’Aného, à côté de Maison Ba-
teau, Baguida, BP 60660
90 01 90 29

PHARMACIE VIGUEUR
267, rue Agbalépédo, 05 BP 02
22 51 63 30

PHARMACIE WASTINE
Adidogomé Logoté, à 400m du car-
refour Logoté sur la route menant
au quartier Lankouvi
92611700

PHARMACIE YESHUA
Agoè - Vakpossito vers l'école NDE,
entre le CMS Mur et le CMS Mara-
natha
98772153

PHARMACIE ZOPOMAHE
Zopomahe, sur la route Zossimé -
Zanguera à côté de la salle des té-
moins de Jehovah
96283410

Le Togo inscrit une nouvelle page dans l'histoire
sociale du continent en devenant le tout premier
pays africain à lancer une assurance maladie

dédiée aux travailleurs non-salariés. Une avancée
majeure, presque révolutionnaire, qui ouvre la voie à
une protection plus équitable, plus inclusive et, sur-
tout, plus humaine pour des millions d'acteurs de
l'économie informelle.
Dans un pays où l'auto-emploi n'est pas une excep-
tion, mais la chose la plus courante, cette innovation
marque un pas décisif vers un État plus protecteur et
tourné vers l'équité.
Ce dispositif inédit, pensé pour les commerçants, les
artisans, les agriculteurs, les transporteurs, les pê-
cheurs, les producteurs, les micro-entrepreneurs, etc.,
répond à une réalité longtemps ignorée : la majorité
de la population active évolue en dehors du cadre sa-
larial classique et reste donc dépourvue de couverture
sanitaire.
En leur offrant un filet de sécurité, le Togo corrige une
inégalité historique et reconnaît, enfin, le rôle vital de
ces forces vives dans la construction de l'économie na-
tionale.

De l'espoir et du salut
Depuis le 23 octobre, le pays est devenu le premier en
Afrique à tendre cette main salvatrice qui redonne de
l'espoir à la population concernée et qui est beaucoup
saluée un peu partout. L'assurance maladie destinée
aux travailleurs non-salariés (TNS) prend corps dans
le projet national d'assurance maladie universelle
(Amu) opérationnalisé en janvier 2024. 
L'enrôlement officiel de cette couche sociale a été
lancé après l'effectivité de la plateforme numérique
(https://tns.cnss.tg/) créée par la Caisse nationale de
sécurité sociale (CNSS). L'outil permet aux concernés
du secteur informel d'intégrer la base des assurés de
la CNSS en donnant leurs informations personnelles
et en choisissant leur mode de cotisation.
Ainsi, les travailleurs peuvent contribuer selon di-
verses formules comme 10 000 francs par mois, 28 500
francs par trimestre, 54 000 francs par semestre ou
102 000 francs par an. Lorsqu'ils sont enrôlés, ils re-
çoivent leur carte, qui leur ouvre la voie aux presta-
tions prévues dans le cadre de l'assurance maladie
universelle.
Le ministère de la Santé ne se trompe pas lorsqu'il dé-
clare « cette initiative permet à chaque travailleur non
salarié, quel que soit son revenu ou son activité, de
bénéficier de soins de base sans craindre la ruine fi-
nancière ».

Un mécanisme accessible à tous

le tOGO, piOnnier aFricain
de la prOtectiOn sanitaire
pOur les nOn-salariés
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La 30ᵉ édition de la
Tranche Commune
Entente (TCE) s’est

achevée le 28 novembre
2025 à Lomé dans une at-
mosphère de fête et de sus-
pense, révélant un gagnant
hors norme et des projets
porteurs d’avenir. Devant
un public en liesse, l’événe-
ment a sacré l’Ivoirien Os-
wald Koffi N’Guessan,
devenu l’heureux détenteur
du super jackpot de 20 mil-
lions de FCFA au 19ᵉ tirage.
Un moment de triomphe
pour celui qui confie vivre «
une pleine joie » après treize
années de persévérance.
« Je n’ai pas baissé les bras
et aujourd’hui l’effort a
payé. 20 millions, c’est un
trésor qui me décharge de
beaucoup de choses », a-t-il
déclaré, rayonnant.
Dix-neuf autres gagnants,
issus des cinq pays du
Conseil de l’Entente, ont
également été célébrés, em-
pochant entre 2 et 10 mil-
lions de FCFA chacun. Ces
20 lauréats, quatre par

pays, ont été sélectionnés à
partir des mises enregis-
trées au Loto 5/90 de la LO-
NATO, avec une
participation ouverte dès
500 FCFA. La représen-
tante du ministre des fi-
nances, Adetou
Afidenyigba, a salué la mo-
bilisation des délégations et

encouragé les vainqueurs à
« prospérer dans leurs acti-
vités et inspirer d’autres
participants ».

Mais la TCE 2025 ne s’est
pas limitée aux gains : elle a
aussi mis un coup d’accélé-
rateur à l’entrepreneuriat
jeune et féminin. À travers
les concours « Jeunes et En-
trepreneuriats » et «
Femmes et Activités Géné-
ratrices de Revenus », 30
projets innovants ont été

primés après une sélection
rigoureuse parmi 350 dos-
siers. Dix projets portés par
des jeunes entrepreneurs

ont chacun bénéficié de 2
millions de FCFA, tandis
que vingt initiatives fémi-
nines ont été soutenues à
hauteur d’1 million de

FCFA chacune. Production,
transformation, commercia-
lisation des produits locaux,
élevage, protection de l’envi-

ronnement : les idées s’an-
crent au cœur des besoins
réels des communautés.
Depuis la 25ᵉ édition, ce
concours est devenu un outil
majeur pour répondre aux
défis de l’emploi des jeunes
et de l’autonomisation des
femmes. 
« De 3 projets financés à la
première édition, nous
sommes aujourd’hui à 30
pour un montant total de 40
millions », a rappelé Ali Idi,
Secrétaire exécutif adjoint
du Conseil de l’Entente, sou-
lignant l’engouement crois-
sant autour de cette
initiative.
Il a appelé les loteries natio-
nales et les partenaires à
renforcer leur engagement
pour amplifier l’impact de
ces actions. Aux nouveaux
lauréats, son message a été
clair : « Faites bon usage de
ces financements et inves-
tissez réellement dans vos
projets pour atteindre vos
objectifs et montrer l’exem-
ple ».
Entre fortune fulgurante et
opportunités concrètes pour
la jeunesse et les femmes, la
TCE 2025 s’impose comme
une édition marquante où la
chance rencontre l’engage-
ment pour un développe-
ment inclusif.

AfiRachel

La 20ᵉ Foire Internatio-
nale de Lomé s’est ou-
verte le vendredi 28

novembre 2025, marquée par
la présence déterminante de
Yas Togo, partenaire engagé
et acteur majeur de l’innova-
tion numérique au Togo. Fi-

dèle à sa vision
d’accompagner le développe-
ment économique et social du

pays, l’opérateur a investi la
FIL avec un espace vibrant,
baptisé « 228 Fiesta », vérita-
ble vitrine de ses solutions
technologiques les plus avan-
cées. Pendant 16 jours, parti-
culiers, entreprises et jeunes
entrepreneurs pourront y dé-

couvrir les offres Yas Busi-
ness pensées pour renforcer
la compétitivité des organisa-

tions et créer de nouvelles op-
portunités dans un environ-
nement économique en
mutation.
Pour Pierre Antoine Lega-
gneur, directeur général de
Yas Togo, la participation à
cet événement international
va bien au-delà d’une simple
présence commerciale. Elle
traduit une conviction pro-
fonde, celle que le numérique
est un levier décisif pour ac-
célérer la transformation et
l’efficacité des économies.
« Cette Foire Internationale

de Lomé, lieu de rencontres,
d'échanges et de connexions
interculturelles, reflète par-
faitement les valeurs que
nous portons : la proximité,
l'inclusion et l'engagement
pour le rayonnement du Togo
», a-t-il affirmé avec force.
Yas Togo entend ainsi offrir à
tous les visiteurs une expé-
rience immersive, où la tech-
nologie se met au service du
progrès et de la prospérité
partagée.
L’opérateur, qui se positionne
comme le leader technolo-
gique du pays, souhaite ac-
compagner cette 20ᵉ édition

placée sous le thème « 40 ans
d’histoire, 20 éditions : un re-
gard sur le passé, un cap sur
l’avenir » en apportant son
expertise, son dynamisme et
une vision résolument tour-
née vers l’avenir. « Au-
jourd'hui, nous célébrons une
vision commune, celle d'un
avenir où la technologie et
l'innovation sont au service

du progrès, de l'inclusion et
de la prospérité partagée », a
ajouté le directeur général.
Une ambition qui s’accorde
pleinement avec l’esprit de
cette édition anniversaire,
prometteuse en échanges, en
innovations et en opportuni-
tés pour tous.

La Rédaction

TCE 2025

un jackpOt recOrd et 30 prOjets
qui chanGent des vies

Yas togo ProPuLse La 20ᵉ foire internationaLe
de Lomé vers 16 jours d’innovation
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Le Togo inscrit une nouvelle
page dans l'histoire sociale du
continent en devenant le tout
premier pays africain à lancer
une assurance maladie dédiée
aux travailleurs non-salariés.
Une avancée majeure, presque
révolutionnaire, qui ouvre la
voie à une protection plus équi-
table, plus inclusive et, sur-
tout, plus humaine pour des
millions d'acteurs de l'écono-
mie informelle.
Dans un pays où l'auto-emploi
n'est pas une exception, mais
la chose la plus courante, cette
innovation marque un pas dé-
cisif vers un État plus protec-
teur et tourné vers l'équité.
Ce dispositif inédit, pensé pour
les commerçants, les artisans,

les agriculteurs, les transpor-
teurs, les pêcheurs, les produc-
teurs, les micro-entrepreneurs,
etc., répond à une réalité long-
temps ignorée : la majorité de
la population active évolue en
dehors du cadre salarial clas-
sique et reste donc dépourvue
de couverture sanitaire.
En leur offrant un filet de sé-
curité, le Togo corrige une iné-
galité historique et reconnaît,
enfin, le rôle vital de ces forces
vives dans la construction de
l'économie nationale.

De l'espoir et du salut
Depuis le 23 octobre, le pays
est devenu le premier en
Afrique à tendre cette main
salvatrice qui redonne de l'es-

poir à la population concernée
et qui est beaucoup saluée un
peu partout. L'assurance ma-
ladie destinée aux travailleurs
non-salariés (TNS) prend corps
dans le projet national d'assu-
rance maladie universelle
(Amu) opérationnalisé en jan-
vier 2024. 
L'enrôlement officiel de cette
couche sociale a été lancé après
l'effectivité de la plateforme
n u m é r i q u e
(https://tns.cnss.tg/) créée par
la Caisse nationale de sécurité
sociale (CNSS). L'outil permet
aux concernés du secteur infor-
mel d'intégrer la base des as-
surés de la CNSS en donnant
leurs informations person-
nelles et en choisissant leur

mode de cotisation.

Ainsi, les travailleurs peuvent
contribuer selon diverses for-
mules comme 10 000 francs
par mois, 28 500 francs par tri-
mestre, 54 000 francs par se-
mestre ou 102 000 francs par
an. Lorsqu'ils sont enrôlés, ils
reçoivent leur carte, qui leur
ouvre la voie aux prestations
prévues dans le cadre de l'as-
surance maladie universelle.
Le ministère de la Santé ne se
trompe pas lorsqu'il déclare «
cette initiative permet à
chaque travailleur non salarié,
quel que soit son revenu ou son
activité, de bénéficier de soins
de base sans craindre la ruine
financière ».

Un mécanisme accessible à
tous
L'assurance maladie pour les
travailleurs non-salariés re-
pose sur une architecture sim-
ple, mais efficace : des
cotisations adaptées aux reve-

nus variables, une inscription
facile et un panier de soins
couvrant les consultations, les
analyses, les médicaments es-
sentiels, les soins prénatals et
postnatals, la prise en charge
partielle des hospitalisations…
Ce modèle, conçu pour s'ajus-
ter aux réalités du terrain, per-
met d'éviter le choc financier
des maladies, souvent respon-
sables d'un basculement brutal
dans la précarité. Dès son lan-
cement, les premiers bénéfi-
ciaires saluent une initiative
libératrice, qui leur permet
d'accéder aux soins sans crain-
dre de sacrifier leurs écono-
mies.
Ce progrès social ne tient pas
seulement au dispositif lui-
même, mais à la vision poli-
tique qu'il incarne. En
étendant la couverture mala-
die à ceux qui en étaient ex-
clus, le Togo affiche sa volonté
de bâtir un modèle de dévelop-
pement où la prospérité ne
laisse personne derrière.

le tOGO, piOnnier aFricain
de la prOtectiOn sanitaire
pOur les nOn-salariés
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